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LETTRE DATEE DU 5 MARS 1985, ADRESSEE AU SECRRTAIRE GENERAL PAR LE 
REPRESENTANT PERB!ANENT DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE D'IRAN 

J'si l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d’une lettre du ministre 
des affaires 6tcangBres da la apublique islamique d'Iran, 
8. Ext. AU Akbsr Velayati. 

Je vous serais oblig6 de bien vouloir faire distribuer le texte de cette 
lettre comme cbcuamt du Conseil de shcuritb. 

L’Ambassadeur, 

Rep&entant permanentr 

(Sign6) Said RAJAIE-RZ10RAsSANI 

/ . . . 
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Annexe 

Lettre adressée au Secrétaire géndral par le Ministre des affaire5 
étrangéres de la République islamique d’Iran 

Comme vous en avez été informé par ma lettre du 9 fdvrier 1985 (S/16949), les 
divers rapporte de votre miasion sur les attaques lancées par l’Iraq contre des 
zones non militaires, exclusivement civiles de la République islamique d’Iran ont 
montre, sans l’ombre d’un doute, que l’Iraq est fermement determine b poursuivre 
ses attaques criminelles, en violation de l’accord du 12 juin. 

J’attire votre attention sur le fait que la lettre susmentionn8e souligne que 
le Rdpublique islamique d’Iran a adressé un ultimatum et laissé aux organisations 
internationales une dernibre chance pour qu’elles proposent ;rne solution 
internationale qui puisse mettre un terme aux attaques continuelles de l’Iraq; si 
l’on trouvait une telle solution, la République islamique d’Iran, malgrd les 
iourdes pertes humaines qu’elle a subies pour avoir strictement respect& 1’ac:ord 
du 12 juin, n’exercerait pas de repr&sailles. 

Vous n’êtes certainement pas sans savoir que cet ultimatum de la République 
islamique d’Iran n’a eu aucun rbsultat concret. Le r&gime iraquien a pris 
l’affaire B la Mgére avec impunité, ce qu’on ne peut que dbplorer. 

Or, au cours de cette période, les organisations internationales n’ont pris 
aucune mesure concrbte pur garantir l’accord du 12 juin et de ce fait, le régime 
iraquien s’est montre plu5 t&solu & poursuivre ses actes d’agression. 

Malheureusement les attaques aveugles medes par l’Iraq contre les zones 
civiles ont pris hier, 4 mars 1985, de nouvelles dimensions quand A 13 h 35, deux 
avions de combat iraquiens ont attaqud Ahwas. Cette attaque a fait 11 morte et 25 
blessés parmi la population civile. Le même jour, & 18 heures, une attaque 
adrienne wntre Bushehr a endommagé les installations nucldaires de cette ville. 
Avec cette rkente attaque, qui fait actuellement l’objet d’un examen dans le cadre 
des pourparlers sur le désarmement au titre de la question des armes radioactivesr 
les violations des régies du droit international par les Iraquiens ont pris de 
nouvelles dimensions. 

NOUS avons le regret de vous informer que, vu les circonstances, l’Iraq 
n’ayant donné suite & aucun des appels lancds par la communauté internationale pour 
qu’il s’abstienne d’attaquer des zones non militaires et des zones civiles, malgré 
no;; nombreux efforts sincéres de préserver l’accord du 12 juin, nous rispoeterons 
désormais 3 toutes ces attaques iraquiennes parce que c’est 13 le seul moyen d’y 
mettre un terme. Cela otant, nous n’oublierons pas néanmoins les préoccupations 
humanitaires et, avant toute mesure de représaille , nous informerons les habitants 
des villes iraquiennes concernées pour qu’ils puissent échapper au danger en 
Qvacuant ces villes. 

/ . . . 
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Xl va aans dire que le r&gime iraquien sera responsable de toutes les 

COMquences qui dkouleront de cette situation. 

Le Ministre des affaires étrangéres 

de la République islamique d'Iran, 

(Signb) Ali Akbar VELAYATI 

--m-w 


